
 

Commune de WAZIERS (Nord)         2023 – 087 
 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Convocation du 1er septembre 2023 

Séance du 8 septembre 2023 

 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

 

29 Membres élus le 4 juillet 2020 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT 

Frédéric, MARGONELLI Catherine, FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN 

Mireille, IDLHAJ Hamed, ZAIR Mohamed, DISASSINI Guy, GAMBIER David, BACHIRI Karim, 

KERRAR Maggy, CINQUEMANI Sébastien, CORDIER Laurence, TABET Lucy, POULAIN Ophélie, DINI 

Kelly, MICHON Jacques, PARNETZKI Claudine, MAZURE Françoise, MASCARTE Roger, URBANIAK 

Evelyne, KAHALERRAS Jamel, MORANTIN Brigitte, ALLOY Grégory. 

 

Membres ayant donné pouvoir : Madame Catherine MARGONELLI (pouvoir à Marie-José CARON), 

Madame Lucy TABET (pouvoir à Geneviève FRASCA), Madame Evelyne URBANIAK (pouvoir à Jocelyne 

CHARLET), Madame Claudine PARNETZKI (pouvoir à Jacques MICHON). 

 

 

 

OBJET : Remplacement au Conseil d’Administration du CCAS par suite d’une 

démission 

 
 

 

 

Considérant la délibération 2020-095, fixant à 4 le nombre de membres élus par le Conseil Municipal 

au Conseil d’Administration du CCAS ; 

 

Considérant la démission de Madame Betty Desort en date du 20 Juin 2023 ; 

 

Considérant qu’en cas de départ pour quelque motif que ce soit, l’intéressé élu doit être remplacé 

pour la durée du mandat restante, dans l’ordre de la liste à laquelle il appartient, 

 

Considérant que la liste établie le 23 Juillet 2020 lors de l’élection des délégués siégeant au Conseil 

d’administration du CCAS comportait 4 candidats, et que ce nombre de candidats est insuffisant pour 

faire face à une vacance de siège en cours de mandat, 

 

Il doit être procédé au renouvellement de l’ensemble des administrateurs élus dans les mêmes 

conditions initiales, par scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 

panachage ni vote préférentiel (article R123-8 du CASF). 

 

Il est demandé à l’Assemblée Délibérante : 

- De désigner les représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS 

 

 

Liste proposée :  

Jocelyne CHARLET – Geneviève FRASCA – Hamed IDLHAJ – Brigitte MORANTIN 

 

 

 

 

 

 

 



 

Vote :  Adopté à l’unanimité 

 

 

      La secrétaire de séance,       Fait et délibéré en séance, 

Madame Jocelyne CHARLET      Pour extrait conforme, 

 

    Le Maire, 

      Laurent DESMONS 
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